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Sections I ASETA

Formation Permis G

Sur la voie publique, pour conduire un tracteur dont la

vitesse maximale est de 30km/h, les jeunes gens doivent
avoir 14 ans révolus et être porteurs du permis de conduire
de la catégorie G.

Ce permis donne aussi le droit de conduire des cyclomoteurs.

"J «Cours sur la circulation routière et l'équipement des véhi¬

cules automobiles agricoles»: l'Association fribourgeoise

pour l'équipement technique de l'agriculture (AFETA), avec
l'aide des instructeurs de la Police cantonale et de l'Institut
agricole de Grangeneuve (IAG), met, comme chaque année,

sur pied des cours en vue de l'obtention du permis de

conduire de la catégorie G (véhicules automobiles agricoles
dont la vitesse maximale n'excède pas 30 km/h), qui donne
aussi le droit de conduire des cyclomoteurs.

Ces cours auront lieu pendant une journée.

Les bulletins d'inscription sont disponibles auprès des

secrétariats des CO du canton ou auprès de l'AFETA, laurent.

guisolan@fr.ch, contact: 026 305 55 00

Cette année, il n'y a plus de cours.

• Les cours d'une durée de deux après-midi (mercredi) sont
décentralisés en fonction des inscriptions et accueillent
10 à 15 participants. Les lieux des cours sont Oulens-sous-
Echallens et Moudon, les périodes à choisir: un des deux

semestres 2015. Il est possible de passer l'examen un mois

avant l'anniversaire.

Contact: Virginie Bugnon, chemin de Bon-Boccard,
1162 Saint-Prex, v.bugnon@bluewin.ch

Les cours sont donnés sur un jour et demi et se déroulent

pendant les vacances d'automne. Les places sont limitées à

25 candidats par emplacement. Le gérant de la section écrit :

«Dès que nous serons en possession de vos inscriptions,
nous vous ferons parvenir le programme du cours et la

documentation nécessaire » Il est possible de passer l'examen six

mois avant l'anniversaire.

Contact: M. Bernard Tschanz, ch. du Biolet, 2042 Valangin,
bernardtschanz@net2000.ch

0 FR

Contrôle des freins en 2015

Pour rouler en toute sécurité, l'AFETA maintient la campagne
de contrôle de freins pour les chars et remorques en 2015.

Pour améliorer la sécurité lors des transports et disposer de

véhicules qui répondent aux exigences, l'AFETA maintient sa

campagne de test de freins en 2015. Ce test est destiné aux
chars et remorques en tout genre, 30 ou 40km/h, qui tout au

long de l'année remplissent leur rôles, dont malheureusement
la maintenance est trop souvent négligée.
A l'issu du contrôle, les propriétaires disposeront d'un diagnostic
précis de leurs véhicules, établi par un professionnel agréé par
l'USM (la liste des ateliers peut être consultée sur le site internet
de l'USM, www.smu.ch). Pour les tests, les convois doivent être

équipés de freins de service hydraulique ou pneumatique.
Pour ses membres, l'AFETA offre une ristourne de 30 frs. par
essieu sur le prix du contrôle.

Pour cela, il suffit d'envoyer une copie de la facture à l'adresse

ci-dessous:

AFETA/FVLT, Laurent Guisolan,
rte de Grangeneuve 31,1725 Posieux
Cette offre n'est pas valable à l'achat de matériel neuf ou lors

d'une convocation à une expertise subséquente.

Grande démonstration de systèmes
de fauches modernes à double lames

Lundi 29 juin 2015, à 19h30 sur la Ferme-école de Sorens

Grande démonstration de systèmes de fauche modernes à

double lames frontales et latérales, de la motofaucheuse à 1,9 m

de large à la faucheuse de 10,75 m sur tracteur, pour une
puissance de moins de 2,5 kW par mètre. Affûtage automatique des

couteaux.
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Cours G40
Tout titulaire d'un permis de catégorie G

qui a participé au cours de conduite G40
est autorisé à conduire des tracteurs
agricoles et des véhicules exceptionnels
à une vitesse de 40km/h au maximum.
Le G40 est reconnu par l'Office fédéral
des routes (OFROU) et annoté dans le

permis de conduire.

Conditions de participation
• Un permis de conduire de catégorie G

• Un tracteur avec dispositif de protection
du chauffeur
(vitesse maximale de 30 ou 40km/h) pour
la première journée

• Un tracteur et une remorque agricole

pour la seconde journée (poids garanti de
la remorque d'au moins 3500kg).

• L'assurance des véhicules incombe aux
participants.

Autorisation exceptionnelle
Après s'être inscrits, les participants reçoivent
une autorisation exceptionnelle leur permettant

de s'exercer pendant un mois au volant
d'un tracteur roulant à 40km/h, ainsi que de

conduire la remorque uniquement pendant le

cours sur le lieu duquel elle sera amenée par
le chemin le plus direct.

Prix du cours
Membres CHF 580- (non-membres CHF

630.-), ristourne de CHF 100 - accordée par
le Fonds de sécurité routière, coûts nets de
CHF 480.- pour les membres (CHF 530.-
pour les non-membres). Des frais administratifs

de CHF 60 - seront perçus pour une
annulation survenant moins de deux semaines

avant le début du cours. En cas d'absence

injustifiée, l'ASETA se réserve le droit
d'encaisser l'intégralité du montant de la facture.

Informations et renseignements

www.coursdeconduite.ch - www.g40.ch
Téléphone 056 462 32 00

<<%>

Avec le soutien
du Fonds de sécurité

routière (FSR)
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Le numéro 8 / 2015 paraîtra le 13 août 2015.

Dernier jour pour les ordres d'insertion : 24 juillet 2015

Marché
Aperçu sur les autochargeuses
surbaissées

Aperçu sur les motofaucheuses

En savoir plus I Pratique
Souvent sous charge excédentaire:

ménager les axes, transmissions et prises

de force

Sécurité
Technique conçue pour l'utilisation dans

la forêt privée. Reportage des journées
forestières de la DLG
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